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INSCRIPTION NEWSLETTER
Avec la mise en route de notre nouveau site internet, vous avez dû vous réinscrire pour 
recevoir à nouveau notre newsletter.
Cependant, beaucoup de personnes ont rencontré des 
problèmes pour valider leur inscription.

Ces problèmes sont, en partie, résolus, et nous vous 
donnons, ci-dessous, la marche à suivre pour vous 
inscrire :

Z  aller sur le site de la commune :
https://mairie-bellegarde-en-forez.fr/fr/

Z  descendre en bas de la page d’accueil et aller dans la 
case : Adresse email

Z  saisir votre adresse et cliquer sur je ne suis pas
un robot puis sur s’abonner

ENSUITE, IL Y A 2 POSSIBILITÉS DE VALIDATION :

Z  soit, vous recevez, dans les minutes qui suivent, un 
mail de NEOPSE (bien vérifier que ce mail ne soit pas 
dans les indésirables) vous demandant de confirmer votre 
inscription : vous cliquez sur « valider », dans le mail reçu, 
et vous êtes inscrits immédiatement.

Z  soit, vous ne recevez pas ce mail de confirmation, 
et à ce moment-là, vous envoyez un mail à adjoint3@
bellegarde42.fr pour dire que vous vous êtes inscrit sur le 
nouveau site de la commune mais que vous n’avez pas 
reçu le mail de validation (votre inscription sera effective 
sous 1 à 2 jours).

MAIRIE DE BELLEGARDE-EN-FOREZ

  04 77 54 48 11
   mairie@bellegarde42.fr
   https://www.facebook.com/mairie.bellegarde.en.forez
   www.mairie-bellegarde-en-forez.fr

pages 21 à 24Informations et réflexions
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Chers amis Bellegardois, 

Bien triste année
que celle qui se termine.

La pandémie qui affecte notre pays, comme 
beaucoup d’autres, depuis plusieurs mois, 
nous fait réfléchir sur l’avenir des générations 

actuelles et futures.

Nous pensions, pendant le confinement, que 
cette crise sanitaire nous conduirait à revoir nos 
comportements, que nous serions plus soucieux 
de l’autre, que plus rien ne serait comme avant, que 
le monde d’après serait plus humain.

Mais que nenni  ! Il a suffi de quelques rayons 
de soleil, de vacances bien méritées parfois, de 
plages bien garnies, pour que nous oubliions, 
collectivement, la dure réalité  : cette petite chose 
monocellulaire était toujours présente et toujours 
aussi dangereuse. Fallait-il préserver à tout prix la 
saison touristique ? 

Bien sûr les polémiques et dissensions ne sont 
pas des réponses au doute et à l’angoisse qui se 
répandent dans des pans entiers de la société.

Mais le désarmement de l’hôpital et du système 
de santé, depuis des décennies, au nom d’une 
prétendue lutte contre les déficits publics, a affaibli 
les défenses immunitaires du pays et nous conduit 
aujourd’hui à avoir toujours un train de retard sur 
le virus. 

Nous avons besoin de moyens humains et 
matériels pour gagner cette bataille. Nous avons 
besoin d’un service public fort et d’un hôpital public 
avec des moyens efficaces.

L’autre événement marquant de cette année 2020 
qui a ébranlé la France, dans des proportions 
nouvelles, c’est la montée en puissance des actes 
terroristes.

Mourir d’enseigner… qui eut cru cela possible dans 
un pays comme le nôtre qui a placé l’instruction 
publique au cœur de son modèle ?

Chaque jour, des milliers d’enseignants exposent 
les principes qui régissent la liberté d’expression 
en France, tâche ô combien nécessaire ! De toutes 
nos forces nous devons nous dresser pour protéger 
l’éducation nationale et ses agents de la moindre 
menace. L’éducation nationale doit être soutenue 
dans sa vocation universelle et avoir des moyens, 
dont elle manque cruellement, pour remplir son 
rôle émancipateur.

Jean Jaurès lançait le 30 juillet 1904, lors d’un grand 
discours, des mots qui prennent toute leurs valeurs 
aujourd’hui : « la démocratie a le devoir d’éduquer 
l’enfance et l’enfance a le droit d’être éduquée 
selon les principes mêmes qui assureront plus tard 
la liberté de l’homme. Il n’appartient à personne de 
s’interposer entre le devoir de la nation et ce droit 
de l’enfant »

Bien triste année !
Mais malgré la pandémie et ces actes odieux qui 
ont marqué cet automne, nous avons réussi, avec 
la nouvelle équipe municipale, à mettre en route un 
certain nombre de projets dont le plus important 
est en cours actuellement  : la réfection complète 
de la rue du gros chêne.

Alors que notre département était en zone verte, 
nous avons su aussi organiser cette journée 
autour du Tour de France qui nous a permis de 
nous retrouver et de prouver, une fois encore, que 
les Bellegardoises et Bellegardois savaient être 
généreux pour aider une de leurs compatriotes.

Merci à vous.
Enfin, comme il est de tradition, je ne saurais 
terminer ce petit mot sans vous souhaiter une 
bonne année 2021. Sachons, tous ensemble, être 
solidaires, nous protéger et protéger les autres 
en respectant, tant que nécessaire, les gestes 
barrières. Tâchons de préserver ce bien si précieux : 
notre santé et celle des autres.       

   Jacques LAFFONT,

maire de Bellegarde en Forez

Mot du Maire
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Présentation 
du Conseil

Jacques LAFFONT
Maire

Christelle ROUSSET
1ère adjointe

Magali BLEIN
Conseillère déléguée

Conseillère communautaire

Hervé FORISSIER
Conseiller

Conseiller communautaire

Carole BRUNEL
Conseillère

David MEUNIER
Conseiller

Yvette SOMMIER
Conseillère

Cristian PICARD
2ème adjoint

Sylvie DEMIZIEUX
Conseillère

Robert MOULEYRE
Conseiller

Emilie THERMEAU
Conseillère

Michèle MULLER
3ème adjointe

Ghislaine BERRY
Conseillère

Olivier DUFOUR
Conseiller

David ORIOL
Conseiller

Delphine LOPEZ
Conseillère suppléante

Robert STURM
4ème adjoint

René BOICHON
Conseiller

Pierre MARTEAUX
Conseiller

Mireille PIOTEYRY
Conseillère

Serge GRANGE
Conseiller suppléant
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Naissances 
 16/11/2019 Julia SORCE

 24/11/2019 Basile MAGNIN

 14/12/2019 Théo, Jean, André AURORA  

 19/01/2020 Clément, Charles BISSARDON

 26/01/2020 Jimmy DERPET HAMZA

 24/02/2020 César, Lyna NOUM

 02/03/2020 Camille MUZEL

 08/06/2020 Ambre REGNIER 

 09/06/2020 Elise DEMEURE

 24/06/2020 Sacha GRAIL

 13/08/2020 Izia CHAZELLE

 25/08/2020 Tylio, Matéo VENET

Etat Civil
DU 18 NOVEMBRE 2019
AU 17 NOVEMBRE 2020

Les événements fa-
miliaux et les don-
nées enregistrées 

aux fins d’inscription sur 
le registre d’Etat Civil, ne 
sont diffusés que si les 
personnes concernées 
ont donné leur consente-
ment à cette publication, 
avant fin octobre.

L’Etat Civil présent sur 
cette page reprend la to-
talité des actes rédigés en 
mairie, ou retranscrits sur 
les registres, après infor-
mations données par une 
autre commune. C’est 
pourquoi vous ne verrez 
pas apparaître dans ces 
listes, des habitants de 
Bellegarde qui se sont 
mariés ou qui sont décé-
dés dans un autre village, 
et dont l’acte n’a pas été 
transmis.

   
 

Mariages
 29 /02/2020 Kassandra, Rosalie, Claudette CHATELARD et Anthony SCHMITT

 18/07/2020 Sabine, Marie, Claude TOINON et Loïc, Jean-Jacques POUTEYO

 08 /08/2020 Isaure, Marie, Aude DE PLACE et EL KHOURY Tony

 15/08/2020 Vanessa MOULIN et Rémy, Jacky, Jacques THENOT

 29 /08/2020 Emeline MOUNIOLOUX et Mickael, Serge, Éric DUCHAMP

 05/09/2020 Karine, Alexandra, Isabelle DURAND et Grégory, Michel, Alfred TAGHETTI

 19/09/2020 Marion, Christine, Marie GILLIER et Mickael, Erik, Kevin ARTILLAN

Décès 
 01/01/2020 Liborio FERNANDES 

 06/04/2020 Bernardo FATTORUSSO

 10/04/2020 Henri, Francis COGNASSE

 10/05/2020 Diamantino VAZ E SILVA 

 15/09/2020 Didier, Louis, Fernand, André VANDEN DAELE

 06/10/2020 Marcelle VERCHERAND épouse BRUYERE

 25/10/2020 Régis, Jean, Marie, MOUNIER

Décès de la Résidence Alexis Bonnet
 03 /12/2019 Maria Antoinette CHARBONNIER veuve GORD

 31/03/2020 Albert, Pierre, Jean, Marie BLANCHARD

 02 /04/2020 Marcelle, Claudine MERLE épouse POULARD

 09/07/2020 Adèle, Jeanne, Françoise DUPAIN

 07/08/2020 Marie, Louise BESSON veuve TOINON

Bulletin Municipal no32
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Conseils Municipaux

PRINCIPALES DÉCISIONS ET ACTIVITÉS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE JANVIER 2020 À OCTOBRE 2020
Z  Approbation des termes de la convention entre le 
SIVAP et la commune pour la réalisation et le finan-
cement des travaux conjoints assainissement eaux 
usées / eaux pluviales  : remplacement des réseaux 
humides rue du Gros Chêne, Chemin de la forêt, RD 10 
route de Saint Cyr.

Z  Approbation des travaux de dissimulation rue du 
Gros Chêne (câblage optique, éclairage, GC Télécom) 
réalisés par le SIEL pour un montant de 169 518 € dont 
89 230 € à charge de la commune.

Z  Approbation d’un projet d’aménagement pour sé-
curiser et favoriser les déplacements des véhicules 
et des piétons rue du Gros Chêne, améliorer l’acces-
sibilité et le stationnement notamment aux abords du 
cimetière. 

Z  Accord d’une subvention de 150 € à l’association 
du Sou des Ecoles de l’école publique pour l’achat de 
trottinettes.

Z  Approbation du renouvellement de la convention 
avec le SIMA COISE pour l’entretien des sentiers. 

Z  Approbation du dépôt d’un dossier de candida-
ture auprès de l’agence de l’eau Loire Bretagne pour 
qu’elle apporte son aide à la commune pour la gestion 
des eaux pluviales du secteur de la rue du Gros Chêne, 
du Chemin de la forêt et de la route de Saint Cyr.

Z  Accord pour fixer la taxe locale sur la publicité exté-
rieure (TLPE) à 16,17 € à compter du 1er janvier 2021.

Z  Rénovation d’une borne sur un passage piéton pour 
un montant de 644 €.

Z  Approbation à l’unanimité d’une augmentation de 
10 % du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâ-
ties, ce qui porte cette taxe à 17,59 %. La taxe foncière 
sur les propriétés non bâties est de 34,73 %.

Z  Approbation du montant des indemnités de fonc-
tion des élus locaux dans le respect de l’enveloppe 
globale indemnitaire soit les taux de 49,3 % pour le 

Maire (le taux maximal étant de 51,6 %), 17,5 % pour les 
adjoints (taux maximal de 19,8 %). Ces taux ont été 
minorés de façon à dégager une indemnité de 6 % du 
plafond pour le conseiller municipal délégué. 

Z  Modification des emplois nécessaires au fonction-
nement de la commune avec création de deux postes 
d’adjoint technique intervenant à l’école et au péri-
scolaire pour des contrats de 20 h et de 27,30 h.

Z  Création d’un poste de secrétaire de mairie pour un 
contrat d’une durée de 28 h. 

Z  Signature d’un bail commercial de 9 ans à compter 
du 1er juillet 2020 avec Mr Chatard Cyril pour instal-
ler son entreprise « Garage Chatard » dans un local de 
l’espace Chapellerie. 

Z  Accord de subventions pour un montant total de 
3 762 € à des associations de la commune : Bellegarde 
Sports, Union Bouliste, Point rencontre Emploi, Grou-
pement des 4 cantons, Union Bouliste pour Challenge 
de la Municipalité.

Z  Accord d’une subvention de 200 € à une nouvelle 
association reconnue d’utilité publique « Au jardin fi-
celle » dont la mission principale est le partage d’outils 
pour favoriser le bien-être et la qualité de vie.

Z  Approbation des travaux de rénovation de la façade 
d’un bâtiment communal situé à l’espace Chapellerie, 
du devis de reprise des vitraux de l’église et du devis 
de terrassement pour la mise en place de 8 containers 
enterrés pour les ordures ménagères pour un montant 
total de 43 392 € HT. Une demande de subvention est 
déposée à la Région Auvergne-Rhône-Alpes au titre 
du dispositif « Bonus relance 2020-2021 ».

Z  Approbation du renouvellement de la convention 
de prêt d’un local abritant un distributeur automatique 
de billets du Crédit Agricole Loire Haute-Loire, situé 
place des mûriers pour une durée de 10 ans.

Z  Signature d’un contrat aidé d’un an pour un poste 
de 26 heures hebdomadaires aux services techniques.

Les résumés des conseils présentés dans le bulletin et la lettre sont des extraits des relevés de décisions offi-
cielles, qui sont consultables dans leur intégralité sur le tableau d’affichage de la Mairie, durant 2 ou 3 semaines 

après la réunion et en permanence sur le site pour les 24 mois précédents :

www.mairie-bellegarde-en-forez.fr
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C’EST REPARTI !
NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE, NOUVEAUX ÉLUS, NOUVEAU CMJ !

Les jeunes élus de l’an dernier 
ont vu leur élan brisé par la crise 
sanitaire  : ils n’ont eu le temps 

de mettre en place qu’une seule ac-
tion (participation au repas des aînés 
début janvier) et n’ont pu être pré-
sents aux côtés des élus du Conseil 
Municipal que pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux du Maire, orga-
nisée en janvier également.
Qu’importe  ! Les jeunes n’ont rien 
perdu de leur motivation, bien au 
contraire, puisque neuf élèves de 
l’école publique et un de l’école pri-
vée se sont portés candidats cette 
année.

Parmi ces dix candidats, seuls cinq 
d’entre eux ont eu la chance d’être 
élus le vendredi 16 octobre pour venir 
compléter les trois jeunes conseillers 
élus l’an dernier et encore en mandat 
cette année.

Ainsi, Perrine CHATAING (CM1 école 
publique), Elise HILLERITEAU (CM1 
école publique), Yanis MEYER (CM2 
école publique), Augustin NEEL (CM1 
école publique) et Timéo PIRES (CM2 
école publique) sont venus rejoindre 
Lucie LUQUET (CM2 école publique), 
Mélissa GARCIA (CM2 école privée), 
Jess SANCHEZ (CM2 école publique), 

membres élus, et Tiphaine DESLOIR 
(CM2 école publique), membre invi-
tée, au Conseil Municipal des Jeunes 
de Bellegarde.

Elsa ROCHE, Anaïs CHAZELLE, 
Océane PICON, Mathéo ROIRON, 
et Clément GAILLARD ont quant 
à eux quitté le CMJ puisqu’ils sont 
partis en 6ème.
Les nouvelles idées de projets sont 
nombreuses et il leur faudra dans un 
premier temps décider sur lesquelles 
ils veulent travailler en priorité : sport, 
culture, civisme, solidarité entre géné-
rations, sécurité, projets ludiques ou 
pratiques seront autant de thèmes à 
départager ensemble, et le choix sera 
difficile tant les idées sont riches !

L’instance du CMJ rappelle à tous 
que tout le monde, (y compris les 
plus jeunes), se sent concerné et a 
envie d’œuvrer pour le service et le 
bien-être de l’ensemble des Bellegar-
dois. Les jeunes prennent souvent 
les adultes en exemple, mais il est 
difficile, à entendre leurs discours, de 
ne pas penser que quelquefois, les 
adultes devraient aussi « prendre de 
la graine » des plus jeunes !
Nous souhaitons en tout cas au CMJ 
de pouvoir pleinement tirer profit de 
cette nouvelle aventure, crise sani-
taire ou pas, pour pouvoir réaliser le 
plus grand nombre de ses projets.

Conseil Municipal Jeunes
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ÇA BOUGE À BELLEGARDE !

L’année 2020 aura déjà été marquée par 
d’importantes modifications d’organisation 
imputables à la crise sanitaire ; elle l’a aussi été 

au niveau des mouvements du personnel municipal.

L’équipe du personnel périscolaire, a notamment fait 
l’objet de plusieurs remaniements : dans un premier temps 
pour faire face aux impératifs imposés par les différentes 
rentrées succédant au processus de déconfinement pour 
terminer l’année scolaire 2019/2020, et ensuite pour la 
rentrée de l’année 2020/2021.

Les protocoles sanitaires à mettre en place à l’école 
à partir de mai 2020, exigeaient que l’équipe soit 
renforcée pour permettre la gestion de petits groupes 
d’élèves, afin de limiter le brassage des enfants et la 
propagation du virus. Pendant le temps scolaire, cela 
nécessitait donc d’augmenter le nombre d’assistantes 
scolaires, d’autant que Josiane MOREL, qui a effectué 
l’ensemble de sa carrière professionnelle à l’école de 
Bellegarde, l’a terminée au mois de mars, pendant le 
confinement. Frédérique CHEVALIER est donc venue 
compléter le personnel (Bernadette FATISSON, Adeline 
BRUEL et Nadège POULLY) pour suppléer à ces besoins. 
Pendant le temps de cantine, là encore, la même règle 
des groupes limitant les brassages devant s’appliquer, il 
fallait compléter encore plus le personnel encadrant, pour 
gérer en plus les groupes pris en charge uniquement par 
les enseignantes pendant le temps scolaire : ainsi deux 
personnes supplémentaires sont venues compléter 
l’équipe pendant les deux heures du temps de midi. 
Les protocoles sanitaires ont ainsi pu être parfaitement 
respectés avec ces embauches temporaires.

Pour la rentrée de septembre, avec des protocoles allégés 
par le ministère de l’éducation, l’équipe municipale a 
dû réfléchir de nouveau à une organisation cette fois 

pérenne de l’équipe périscolaire, pour remplacer Josiane 
MOREL, qui travaillait à mi-temps à la fin de sa carrière, 
et les personnels dont les contrats avaient pris fin 
(Adeline BRUEL, Nadège POULLY et Annie GRANGE). 
Trois personnes ont donc été recrutées pour la rentrée, et 
l’équipe municipale a donné la priorité aux personnes qui 
avaient déjà travaillé au sein de l’école : Adeline BRUEL 
et Nadège POULLY en tant qu’assistantes scolaires et 
agents périscolaires (garderie du matin, temps scolaire 
dans les classes de maternelle, encadrement pause 
méridienne et temps scolaire l’après-midi pour les 
besoins de l’école pour Adeline BRUEL), et Frédérique 
CHEVALIER, pour la préparation et le ménage de la 
cantine et l’accompagnement des enfants pendant le 
temps de restauration.

Changement aussi au restaurant scolaire puisque 
Stéphanie MARTEL, cantinière depuis septembre 2019, 
a demandé son détachement auprès des services de la 
Région à partir du 8 décembre 2020. Pour la remplacer, 
l’équipe municipale a recruté Mme DE OLIVEIRA, dont 
c’est aussi le métier depuis de nombreuses années.

Au sein des services techniques, l’équipe connaît aussi 
une petite modification  : SABRINA CROUZAUD, en 
poste depuis janvier 2016, a demandé une disponibilité 
depuis fin juin, pour deux ans. Un nouvel agent a donc 
été recruté en contrat aidé pour un an depuis octobre : M. 
Laurent HOUZET.

Enfin, il va aussi bientôt y avoir du changement au 
secrétariat puisqu’un recrutement est en cours pour 
renforcer l’équipe actuelle à partir de l’année 2021.

Beaucoup de mouvements donc au niveau du personnel, 
mais toujours dans un souci de fournir le meilleur service 
à la population Bellegardoise !

BONNE RETRAITE JOSIANE !

Josiane Morel née Michalet est née le 19 mars 
1960 à Bellegarde en Forez. Après une scolarité 
effectuée à l’école publique de la commune, elle 

arrête ses études au lycée de Beauregard pour remplacer 
madame Ginette Galland le 01 novembre 1976 et assurer 
l’accompagnement des enfants de notre école.

Pendant plus de 44 ans elle accueille les enfants de tout 
âge le matin à la garderie périscolaire, puis elle apporte, 
durant la journée, une aide précieuse aux maîtresses des 
petites et moyennes sections. Toujours souriante elle a 
su au fil des années, sécher les larmes des tout-petits, 
apporter un réconfort pour calmer les angoisses, réparer 

les petits oublis. Elle a aussi participé à l’éducation que 
l’école publique apporte, chaque jour, aux petits et grands 
élèves.

Maman de deux enfants et mamie de quatre petits-
enfants, elle a décidé de faire valoir ses droits à la retraite 
au 01 Avril 2020.

Pour l’ensemble de son travail, mais aussi pour sa 
participation chaque année aux repas des aînés la 
municipalité et le CCAS la remercient et lui souhaitent 
une longue et heureuse retraite.

MERCI JOSIANE

Personnel municipal
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SECTION DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT

Prévisionnel 2020 952 985 € 1 170 760 € 217 775 €

Réalisé au 10/11/2020 713 956 € 1 013 811 € -

Pour mémoire budget 2019 909 320 € 1 147 033 € 237 713 €

SECTION D'INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES

Prévisionnel 2020 979 511 € 979 511 €

Réalisé au 10/11/2020 296 234 € 61 653 €

Pour mémoire budget 2019 1 263 670 € 1 263 670 €

CHARGES 2020 RECETTES 2020

Budget 2020

Charges générales

35 %

15 %
Charges de gestion

4 %
Charges financière

3 %
Amortissement

Charges de personnel

43 %
Produits de services,

ventes

35 %

75 %
Impôts taxes

16 %
Dotations - 

subventions

Produits de 
gestion

2 %

Produits 
exceptionnels

3 %
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Travaux et réalisations 2020

Z  COULOIR ENTRÉE ÉCOLE

Z  MAISON DE LA GARE

Z  ROUTE
DE CUZIEU
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13MairieZ  ROUTE DE SAINT-ANDRÉ

Z  RUE DU GROS CHÊNE
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Z  PLACE DU CLOS MEILLER

CONTAINERS ENTERRÉS

Z  RUE DES CHARAÎTES
CONTAINERS ENTERRÉS

Z    ACHAT D’UNE TONDEUSE
DÉBROUSSAILLEUSE POUR LES 
SERVICES TECHNIQUES
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C.C.A.S.

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE,
PRÉSIDÉ PAR JACQUES LAFFONT, MAIRE,
REGROUPE UNE NOUVELLE ÉQUIPE DE 8 MEMBRES :
4 membres du conseil municipal :
Z  Robert STURM,
Z  Yvette SOMMIER,
Z  Sylvie DEMIZIEUX ,
Z  Emilie THERMEAU.

4 représentants d’associations :
Z  Marie-Claude GALOIS, représentant le Secours Populaire 
Français, association œuvrant dans le domaine de l’insertion 
et de la lutte contre les exclusions,
Z  Michèle GRANGE, représentant les personnes âgées,
Z  Thérèse FAVARD, représentant l’Union Départementale 
des Associations Familiales et des Personnes Handicapées,
Z  Laurent PAILLEUX, représentant l’Association Familles 
Rurales.

Sur le plan social, le CCAS a accordé plusieurs aides ali-
mentaires et financières à des personnes en difficulté et 
habitant notre commune.

Les travaux de la maison de la gare sont enfin terminés. De-
puis le 1er avril 2020, les nouveaux locataires ont pris posses-
sion de leur logement.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT 
DU CCAS 

A compter de cette année, les personnes de 70 ans et 
plus auront la possibilité de choisir 1 option par ménage 
parmi les 3 choix proposés :

1 repas ou 1 bon d’achat de 30 € à honorer chez les commer-
çants de Bellegarde ou 1 colis d’une valeur de 30 €.
Cette année, en raison de la crise sanitaire, et bien que la déci-
sion fût difficile à prendre, les élus du CCAS ont décidé de 
protéger nos aînés en annulant le repas de fin d’année pour 
les personnes de 70 ans et plus. 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, le CCAS offre égale-
ment un colis à tous les résidents de la maison de retraite. 
Les communes d’origine de ces résidents ont été sollicitées 
pour obtenir une aide financière.

MUTUELLE

Dans le souci de simplifier la vie des Bellegardois qui le 
désirent, notamment pour l’accès aux soins, le CCAS 
complète son dispositif en ajoutant « AXA » à « Ma 

commune, ma santé ».

BELLEGARDE EN FOREZ
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PRÉPARATION
DES CLASSES DE 
L’ÉCOLE PUBLIQUE

Le mercredi 6 mai, en prévision du 
déconfinement du 11 mai, il a fallu 
adapter les salles de classe au 

protocole sanitaire, en enlevant 1 bureau 
sur 2, en supprimant tout ce qui n’était 
pas indispensable, et en faisant des 
marquages au sol. 

Ce sont les élus et quelques bénévoles 
qui se sont attelés à cette tâche. 

COVID : masques et écoles

DISTRIBUTION DE 
MASQUES

Une distribution de masques achetés par la 
commune à la CCFE a eu lieu le samedi 9 
juin, à la salle des fêtes : 1 208 masques ont 

été distribués.

Le samedi 13 juin, ce sont 292 masques de la Ré-
gion, qui ont été donnés.

COÛT DU COVID 19
En 2020, le COVID 19 a 
coûté 9 412,77 € de frais 
supplémentaires à la 
commune : 
Z  Equipement divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .544,80 €
 (plexiglass, blouses…)

Z  Masques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 118,00 €

Z  Nettoyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3220,57 €

Z  Produits divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 529,40 €

GEOMETRE-EXPERT - BUREAU D’ETUDES VRD
HYDRAULIQUE ET ASSAINISSEMENT

Le partenaire de votre projet immobilier
Topographie - Division - Bornage - Urbanisme - Aménagement

7 avenue de la Coise - 42330 ST GALMIER - Tél. : 04 77 54 00 50
contact@geolis.fr    www.geolis.fr
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Saison culturelle 2020

La saison de la commission 
culture avait bien commen-
cée, avec, le 24 janvier, une 

conférence de la famille ODIN sur 
leur périple, à vélo, de Bellegarde à 
Athènes.

Une cinquantaine de personnes 
étaient présentes, et ont pu, à la fin 
de la projection, poser des ques-
tions, aussi bien techniques que 
touristiques, à Françoise et Jean-
Michel ODIN.

Puis les manifestations ont 
été malheureusement 
stoppées, et n’ont pu re-

prendre que le week-end des 10 
et 11 octobre, avec la 4ème édition 
de Belleg’ART s’expose sans pré-
tention, exposition des artistes 
Bellegardois, avec au programme, 
cette année  : dessins, aquarelle, 
peinture, photographie, origami, 
bijoux fantaisie, écriture, sculpture 
sur bois, poterie et couture.

18 exposants étaient présents.
Les visiteurs sont venus nombreux 
le dimanche. Les gestes barrière 
étaient bien respectés, et chacun 
a pu apprécier ce moment récréatif 
qui leur a permis de s’évader de la 
morosité ambiante.
C’est sûr, tout le monde est bien 
décidé à revenir l’année prochaine. 
Nous réfléchissons à un concept 
plus élaboré, et encore plus attractif.

Sauf 
annulations 

indépendantes
de notre 
volonté.

A l’heure 
où nous 

imprimons, le 
programme 
définitif n’a 

pas encore été 
arrêté.

VOICI LE PROGRAMME PRÉVU
pour le 1er semestre 2021 

Z  Vendredi 12 mars, à 20h

Film-conférence « Mon Forez », retraçant le parcours des savoirs et des métiers 
de tradition dont la plupart, aujourd’hui, ont disparu. Soirée empreinte de souvenirs 
et d’émotions quant à un mode de vie, désormais, éloigné de notre quotidien  et des  
savoir-faire de nos anciens. Animé par Anne POUGET. Entrée libre - Salle Verchère.

Z  Vendredi 4 et samedi 5 juin

Lectures buissonnières. 
Organisées par les conteurs de la Bibliothèque, balade à travers les rues de Belle-
garde, ponctuée par des lectures et des chansons adaptées. Le thème sera autour 
du sport. Les lieux et horaires vous seront confirmés ultérieurement.

Z  Samedi 26 juin

Fête de la musique. Organisée par la commission Animations, celle-ci serait, 
éventuellement, couplée avec une autre animation, style fête du village. 
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Bibliothèque municipale

DRÔLE D’ANNÉE À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE !
DIFFICILE POUR NOS LECTEURS DE S’Y RETROUVER !

D’abord, la porte est ouverte

Et Paf ! le 16 mars, ON FERME TOUT 

Devinez pourquoi ? 

Un méchant virus a envahi la terre entière !

Alors, on ferme. On s’organise.

Puis la contagion diminuant, les lecteurs peuvent poin-
ter leur nez et récupérer quelques livres en les ayant 
préalablement réservés par internet sur le catalogue 

en ligne de la bibliothèque.

Petit à petit, la menace s’éloigne. Ils peuvent revenir et choisir 
leurs documents sans toutefois s’attarder ni se prélasser sur 
les coussins. On ne sait jamais si un virus était caché quelque 
part…

L’équipe de bénévoles s’applique à mettre en quarantaine les 
livres qui reviennent, les nettoyant à grands coups de désin-
fectant : le combat est sans pitié….

Les lecteurs ont repris l’habitude de venir, l’été se passe, tout 
va bien.

La rentrée se fait calmement.

Mais l’orage gronde à nouveau, le mois d’octobre voit arri-
ver un virus encore plus déterminé à s’installer.

Le couperet tombe, ON FERME !

ALLONS-NOUS POUVOIR À 
NOUVEAU ORGANISER UN
CLICK AND COLLECT ?  
A l’heure où l’on écrit cet article, nous ne pouvons pas le dire 
mais toute l’équipe de bénévoles est bien déterminée à se 
battre et étudie comment ne pas laisser les lecteurs sur leur 
faim de lecture, leur besoin de se divertir durant cette période 
morose.

PRENEZ BIEN SOIN DE VOUS
L’équipe de la bibliothèque



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

 

 Contact : AXIANS MOBILE CENTRE EST 
3, allée Fourneyron – CS 50330 - 42353 La Talaudière Cedex 

Tel. 04.77.48.13.20 – Fax. 04.77.47.55.50 
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Z   Revalorisation du barème de 
l'impôt sur le revenu
La loi de finances pour 2020 prévoyait l'indexation du barème 
de l'impôt sur le revenu sur l'inflation, c'est-à-dire une révision 
des seuils d'entrée dans les tranches du barème. C'est donc 
à une revalorisation de + 0,2 % qu'il faut s'attendre pour 2021. 
L'entrée dans le champ de l'impôt sur le revenu devrait donc se 
faire à 10 084 € pour une part de  quotient familial  (célibataire 
sans enfant) au lieu de 10 064 €. Le projet de loi de finances pour 
2021 prévoit également, pour les revenus perçus ou réalisés à 
compter du 1er janvier 2021, d'ajuster les limites des tranches 
de revenus des grilles de taux de prélèvement à la source par 
défaut, en fonction de l'évolution du barème de l'impôt. « Ces dis-
positions permettront de neutraliser les effets de l'inflation sur le 
niveau d'imposition des ménages », justifie l'exécutif.

Z   Elargissement du bénéfice de
MaPrimeRénov' à tous les ménages
La mesure avait déjà été annoncée dans le cadre du plan de 
relance pour la France, dévoilé début septembre. Lancé en jan-
vier  2020  pour soutenir la rénovation énergétique des loge-
ments,  le dispositif MaPrimeRénov', jusque-là conditionné à 
un certain niveau de revenus, sera accessible à tous les mé-
nages à compter de 2021. Les devis signés à partir du 1er oc-
tobre 2020 sont déjà concernés par l'élargissement de l'aide. 
A noter toutefois que si le bénéfice du dispositif est étendu aux 
ménages les plus aisés, le montant alloué, qui dépendra égale-
ment de la localisation du logement et du type de travaux, sera 
dégressif avec le niveau de revenus. « Pour les foyers les plus mo-
destes, l'aide peut aller jusqu'à 90 % du devis, puis elle descend 
à 75 %, 60 % et 40 % pour les ménages les plus aisés », a précisé 
Emmanuelle Wargon, la ministre déléguée chargée du Logement.

Z   Réforme des aides au logement
Ce n'était que partie remise. La réforme du mode de calcul des 
aides au logement, dont l'entrée en vigueur, prévue en avril 
2020, a été décalée en raison de la crise du coronavirus, sera 
effective à compter de 2021. « Les aides au logement seront cal-
culées et versées « en temps réel » », promet le gouvernement. 
C'est-à-dire que le bénéfice des aides au logement, et notam-
ment de l'APL, sera évalué à partir des ressources actuelles du 
demandeur et non plus sur les ressources de l’année N-2. De 
quoi faire grimper instantanément le montant de l'aide en cas 
de baisse de revenus. Et inversement.

A partir de janvier 2021, les aides au logement (APL, ALS, ALF) 
seront réévaluées chaque trimestre en tenant compte des re-
venus des douze derniers mois.

Z   Reconduction du bonus écologique
En vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre, le ba-
rème des aides octroyées aux ménages lors de l'achat d'un vé-
hicule électrique a été révisé à la hausse en 2020, permettant 
d'aller jusqu'à 7 000 €. Ce bonus est maintenu en 2021.

Z   Création d'un crédit d'impôts pour 
l'installation de bornes de recharge de 
véhicules électriques
Le projet de loi de finances pour 2021 instaure un crédit d'im-
pôt pour l'installation de bornes de recharge de véhicules élec-
triques sur les places de stationnement résidentiel.

Qui va bénéficier d'une réduction 
de sa taxe d'habitation en 2021 ?
La réforme de la taxe d'habitation se poursuit l'an prochain. En 
2018 et 2019, les foyers les plus modestes ont pu bénéficier 
d'un dégrèvement (30 % puis 65 %), avant de bénéficier d'une 
exonération totale cette année.

Voici, à titre indicatif, les seuils de revenu fiscal de référence à 
ne pas dépasser pour être concerné : 

Z  1 part : 27 706 € Z  1,5 part : 35 915 €
Z  2 parts : 44 124 € Z  2,5 parts : 50 281 €
Z  3 parts : 56 438 € Z  3,5 parts : 62 595  €

En 2021, ce sera désormais au tour des foyers fiscaux consi-
dérés comme aisés aux yeux de l'administration fiscale de 
bénéficier d'un dégrèvement de 30 %. En 2022, cette réduction 
atteindra 65 %. En 2023, la taxe d'habitation sera définitivement 
supprimée pour tous les contribuables.
ATTENTION : cette disparition ne concerne que l'impôt portant 
sur les résidences principales. Les propriétaires d'une résidence 
secondaire, d'une place de parking et d'un garage restent entiè-
rement redevables de l'impôt local portant sur ces biens.

Z   Que devient le congé paternité ? 
Doublement de la durée du congé paternité au 1er juillet 2021. Ce 
congé sera de 25 jours, contre 11 jours à l'heure actuelle, aux-
quels s'ajoutent les trois jours du congé de naissance. Le gou-
vernement souhaite rendre sept jours obligatoires. En clair, si 
la mesure est acceptée en l'état par le Parlement, le parent ne 
pourra pas refuser ce congé ou se le voir refuser par son em-
ployeur. Ce dernier pourrait s'exposer à 7 500 € d'amende. 

Quelle revalorisation pour les pensions 
de retraite en 2021 ?
Dévoilé le mardi 29 septembre, le projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale projette de revaloriser les pensions de 
retraite en fonction de l'inflation, soit à hauteur de 0,4 % si l'on 
se fie aux comptes de la Sécurité sociale. Ce dernier appelle 
néanmoins à la prudence. Le chiffre de l'inflation n'est, de fait, 
pas encore connu. 

Ce qui va changer en 2021
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LES PLANTES UTILISENT BEAUCOUP D’EAU, JUSQU’À PLUSIEURS 
DIZAINES VOIRE CENTAINES DE LITRES PAR JOUR CHEZ UN 
GRAND ARBRE COMME LE CHÊNE PAR EXEMPLE.

D’abord, l’eau est essentielle pour que la plante 
puisse capter du gaz carbonique (CO2) pour le 
transformer en oxygène que nous respirons  : 

ce que l’on appelle la photosynthèse. D’autre part, cette eau 
transporte des éléments minéraux dissous (azote, phos-
phore, potassium, absorbés au niveau du sol) essentiels pour 
le bon fonctionnement de la feuille.

Cependant, cette eau ne représente qu’une part quasi négli-
geable de toute celle absorbée par la plante. Plus de 98 % de 
l’eau s’évapore au niveau des feuilles pour refroidir la tempé-
rature de la plante : on parle de transpiration. Le principal rôle 
de la transpiration est de réguler la température pour éviter 
que la plante ne grille (comme la sueur permet de réguler la 
chaleur du corps chez l’homme). Ainsi, la quasi-totalité de 
l’eau puisée dans le sol ne fait que traverser le végétal avant 
de s’évaporer dans l’atmosphère

On comprend alors pourquoi la plante a énormément besoin 
d’eau mais une question demeure : comment l’eau parvient-
elle à monter jusqu’aux feuilles de la cime des arbres ?

C’est la chaleur du soleil qui permet de transformer l’eau li-
quide parvenant aux feuilles en vapeur d’eau. Ainsi, plus il y 
a une intensité lumineuse forte, plus la feuille transpire et a 
donc besoin d’eau en provenance du sol.

De manière très schématique, la plante peut être décrite 
comme un tuyau (qu’on appelle le xylème). C’est en fait, un 
ensemble de très petits tubes qui sont mis bout à bout et 
qui transportent la sève depuis les racines jusqu’aux feuilles. 
C’est assez facile pour un trèfle, mais pour un séquoia de plus 
de 100 mètres de haut, comment fait-elle ? L’eau est littéra-
lement aspirée vers le haut comme l’aspiration de l’eau dans 
un verre avec une paille. Elle monte ainsi jusqu’aux feuilles 
de la cime des plus grands arbres. Pas besoin d’une pompe 
contrairement à la circulation sanguine chez l’homme (dans 
laquelle le cœur joue cette fonction).

Quand il y a trop d’évaporation (en cas de forte chaleur et de 

sécheresse importante), la plante doit éviter de trop se déshy-
drater et régule ainsi ses pertes d’eau au niveau des feuilles. 
La transpiration est régulée par les stomates : des petits trous 
qui se trouvent à la surface des feuilles. Ils peuvent s’ouvrir 
et se fermer en fonction des conditions climatiques. Quand 
la sécheresse de l’air et/ou du sol devient trop importante, 
la plante peut ainsi complètement stopper sa transpiration 
en fermant ses stomates, ce qui peut conduire à de la mor-
talité de feuilles si la chaleur perdure trop longtemps. C’est 
pour cela qu’en période de sécheresse, certains arbres ont 
des teintes automnales même au mois de juillet car ils se 
protègent en sacrifiant leurs feuilles.

DES BULLES
ET TOUT SE BOUCHE
Une trop forte évaporation peut mettre la plante en danger 
de mort. La sève est tirée vers le haut par l’action de la trans-
piration au niveau des feuilles. Quand l’aspiration devient 
trop importante, la montée de la sève peut être perturbée et 
même empêchée par l’entrée de bulles d’air dans les vais-
seaux, phénomène que l’on appelle l’embolie. L’air va rem-
placer la sève et envahir l’élément la conduisant. Ce dernier 
ne pourra plus transporter l’eau. L’embolie se produit lors 
d’épisodes de sécheresses intenses et/ou prolongées et 
peut conduire à la mort de la plante.

Bien sûr, le transport de l’eau n’est pas uniquement régulé au 
niveau des stomates. Toute la « tuyauterie » de la plante par-
ticipe pour éviter à l’embolie de se propager. L’eau peut cir-
culer de n’importe quelle racine vers n’importe quelle feuille. 
De même, les vaisseaux peuvent être plus ou moins étroits, 
ce qui permet également de limiter les conséquences d’une 
éventuelle embolie. Les différentes adaptations (stomates, 
vaisseaux) permettent d’ailleurs de comprendre la répartition 
des espèces à l’échelle du globe  : les espèces des milieux 
secs sont plus résistantes à l’embolie que celles des espèces 
tempérées et tropicales. On comprend aussi pourquoi, l’été, 
certaines plantes doivent être plus arrosées que d’autres !

PESTICIDES OU 
PHYTOSANITAIRES ?
ALLONS AU-DELÀ DES MOTS
Les récents débats autour de la ré autorisation des néoni-
cotinoïdes – ces insecticides dits « tueurs d’abeilles » – pour 
la culture de la betterave le montrent une nouvelle fois  : en 
agriculture, l’usage des produits phytosanitaires (« phytos ») 

La sécheresse c’est le stress
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fait polémique, et beaucoup de prises de position contraires 
se cristallisent.

Une grande confusion s’est progressivement installée dans 
l’esprit de nombreux publics, car si des dangers pour la santé 
sont régulièrement mis en avant dans les médias par certaines 
associations et la littérature scientifique, le discours officiel 
reste de prôner sa confiance dans le système mis en place et 
souligne qu’il y a peu de véritables problèmes pour la santé.

DOSE JOURNALIÈRE
ET LIMITE MAXIMALE
D’un point de vue réglementaire, deux indicateurs sont utili-
sés pour rendre compte de la sécurité des consommateurs.

Il y a tout d’abord la dose journalière admissible (DJA), c’est-
à-dire la consommation quotidienne possible d’une subs-
tance xénobiotique au cours d’une vie entière sans risque 
connu pour la santé. Elle est fixée avec une marge de sécu-
rité très importante (facteur de 100 ou 1000) par rapport à la 
dose sans effet.

Il y a ensuite la limite maximale de résidus (LMR), détermi-
née de façon à ce que la quantité de résidus d’un pesticide 
ingérée par une population donnée ne dépasse pas la DJA ; 

elle est calculée dans un produit agricole de manière à ce 
qu’un apport journalier maximum théorique des résidus pro-
venant d’un pesticide donné soit inférieur à sa DJA. Comme 
la LMR dépend des habitudes alimentaires d’un consomma-
teur moyen, elle varie selon les pays et selon les produits. Il y 
a une LMR pour chaque pesticide et pour chaque production 
végétale.

La LMR est critiquée pour les pesticides qui sont des pertur-
bateurs endocriniens car pour ceux-ci, il n’y a plus de propor-
tionnalité des effets induits avec la dose. Cette catégorie de 
pesticide est notamment soupçonnée d’être responsables 
d’une recrudescence des cas d’infertilité, et d’être un facteur de 
risque pour plusieurs maladies chroniques non transmissibles.

En outre, il a été montré expérimentalement des effets cock-
tails entre certains pesticides ; or ces effets ne sont jamais 
pris en compte pour leur évaluation. Enfin, l’impact possible 
d’une ingestion de très faibles quantités tout au long d’une 
vie sur la diversité et le fonctionnement de notre microbiote 
intestinal, n’est pas considéré alors que de tels effets ont été 
montrés expérimentalement.

Articles publiés par conversation France : 
Si vous souhaitez en savoir plus rendez-vous sur le site :

the Conversation
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CETTE ANNÉE, NOTRE COMMUNE A EU LE PRIVILÈGE 
D’ÊTRE TRAVERSÉE PAR 3 COURSES CYCLISTES 
IMPORTANTES, CE QUI A ÉTÉ UNIQUEMENT LE CAS POUR 
2 COMMUNES DE LA LOIRE, CHAZELLES-SUR-LYON ET 
BELLEGARDE EN FOREZ : 
Z  Le Paris/Nice, le 12 mars
Z  Le Critérium du Dauphiné, le 12 août
Z  Le Tour de France, le 12 septembre 

LA MUNICIPALITÉ A DONC 
CHOISI D’ORGANISER UN 
ÉVÈNEMENT FESTIF LORS DU 
TOUR DE FRANCE.

Autour d’un écran géant qui rediffusait la totalité de l’étape 
du jour, les habitants de Bellegarde et des villages voi-
sins ont pu profiter de différentes animations tout au 

long de la journée : mini-Golf, défilé de vélos décorés avec 
La Clique Notre-Dame de Bellegarde, stand de création 
de banderoles, clown équilibriste, départ des VIP du LCL, 
découverte de l’activité VTT de la MJC, défi vélo, tombola…

Plusieurs stands de restauration étaient proposés sur la place 
des Combattants et sur la place des Tilleuls.

La buvette située sur la Place des Combattants était tenue bé-
névolement par des élus et les classards 2021 au profit d’une 
de leur conscrite, Maëlys, atteinte de la maladie de Lyme. Les 
bénéfices ont entièrement été reversés à son association.

Tout le monde a réussi à conjuguer gestes barrières et joie de 
vivre. Nous pouvions voir les sourires à travers les masques. 
Vous pouvez revivre cette très belle journée à travers un petit 
film réalisé ce jour-là, diffusé sur la page Facebook et sur le 
site de la commune.

Grâce à une bonne organisation et un entrain collectif où cha-
cun a pu apporter sa pierre à l’édifice, la municipalité et une 
grande partie de la population ont été satisfaites du résultat 
de cette journée. 

Un grand merci à tous ceux qui ont participé de près ou de 
loin à cette manifestation.

Courses cyclistes
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Les nouveaux commerçants

GARAGE CHATARD
Vous pouvez retrouver le Garage Chatard sur le site de la Cha-
pellerie route de St Galmier depuis le 07 septembre 2020.

Cyril Chatard, habitant Chazelles-sur-Lyon a choisi notre com-
mune pour vous proposer ses services. Il peut réaliser toutes 
les réparations (en mécanique et en carrosserie) pour tous 
types de véhicules (et) de toutes marques. 

Cela fait maintenant 15 ans qu’il a commencé sa carrière avec 
un apprentissage à St-Martin-en -Haut. Il a travaillé dans 
diverses entreprises de la région lui permettant de connaitre 
ainsi toutes les marques de véhicules. 

Le garage est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 12h et de 
13h30 à 18h30, ainsi que le samedi sur rendez-vous. 

   336 rue du stade.    04 81 09 25 26

AU BOIS ENCHANTÉ

Jean-Michel Gonon a repris l’entreprise Au Bois Enchan-

té situé à la Chapellerie route de St Galmier depuis le 

mois de juin.

Originaire de St Galmier, titulaire d’un CAP ébéniste ver-

nisseur, d’un CAP menuisier et d’un BEP agencement, il 

est revenu dans la région pour vous proposer ses ser-

vices.

Son objectif est la fabrication et pose de meubles sur 

mesure. Dans le secteur il est un des seuls à travailler la 

patine dans tous les domaines, sur tous types de bois et 

de meubles. Il propose également de l’agencement inté-

rieur mural. Il est aussi concessionnaire TEISSEIRE.

Il aime aussi le détournement de meubles. Il peut, par 

exemple, transformer un lit de style en fauteuil.

Afin de découvrir ses talents n’hésitez pas à aller voir 

son magasin 336 route du Stade le lundi sur rendez-

vous, du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h. 

   04 77 94 86 14 ou 06 78 46 27 81

   auboisenchante.bellegarde@orange.fr 

FAMILY PIZZA

Depuis le 29 avril 2020, vous pouvez retrou-
ver Jean-Philippe Mercier chez Family Pizza.
Habitant Chazelles-sur-Lyon, il a toujours 
travaillé en boulangerie. Il continue d’ailleurs 
en parallèle ce métier, en étant salarié dans 
une boulangerie de grande surface à Mont-
brison. 

Jean-Philippe tient à mettre des produits de 
qualité dans ses pizzas. Il vous propose une 
carte variée et met en avant chaque mois 
une pizza différente.

N’hésitez pas à venir goûter ses pizzas du 
mardi au dimanche de 18h45 à 22h 

   377 avenue des Farges.

   Réservation : 06 98 46 69 31
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EURL ANTHONY FLOTTE
Anthony Flotte, habitant Bellegarde en Forez depuis 2002, propose ses ser-
vices en plâtrerie, peinture, revêtement de sol et décoration.
Ayant terminé son apprentissage en 2007 avec en poche un CAP de plâtrier 
Plaquiste, il s’est d’abord lancé en micro entreprise en 2018, et devant le suc-
cès de son entreprise il s’est mis en EURL en juin 2020. 

   06.60.90.31.48

   flotte.anthony@gmail.com

   https://www.flotte-renovation.fr/

   https://www.facebook.com/AFPlatrerie

MK-FLOC
Alban Deshors, habitant Bellegarde en Forez, détourne des objets de 

type industriel pour les customiser. Il a commencé en personnalisant des 

objets pour sa famille, puis pour ses amis et maintenant il propose ses 

services, depuis août 2020, avec la création de son entreprise MK-Floc.

Vous pouvez faire appel à lui pour mettre votre touche personnelle sur 

des objets du quotidien. 

Il peut aussi reprendre certains logos et les détourner.

   06 51 93 53 43     ricardo42@live.fr 

  https://www.facebook.com/mkfloc.mkfloc
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Lors des journées du Patrimoine, 
Claire Fouillant, guide du Pays 
d’Art et d’Histoire du Forez, est 

venue parler aux quelques Bellegar-
dois présents, de l’Ecole Publique et 
de ses caractéristiques architectu-
rales.

La 1ère Ecole Publique, réservée aux 
garçons, était située sur la place des 
Tilleuls, dans un bâtiment loué à 
Mr Vercherand. A cet emplacement 
s’élève maintenant une maison habi-
tée par la famille Poulard. Les filles 
étaient scolarisées à l’Ecole Privée, 
rue du Montillet, gérée par la Congré-
gation des sœurs de Saint Joseph.

A cette époque, les instituteurs sont 
payés suivant le principe de l’« éco-
lage ». Le tarif est variable suivant ce 
que demandent les parents pour leurs 
enfants : apprendre à lire ou apprendre 
à lire et écrire.

Vers 1830, Louis Philippe renforce 
l’obligation scolaire, puis, sous l’insis-
tance de Jules Ferry, on demande à 
l’école d’apprendre la vie citoyenne 
aux élèves, au-delà du lire, écrire et 
compter.

En 1885, le bâtiment de l’Ecole Pu-
blique est dénoncé comme insalubre. 

Les lois successives de 1905 et 1906 
de sécularisation et de séparation de 
l’Église et de l’État rendent obliga-
toire la création d’une Ecole Publique 
Laïque pour les garçons, puis pour les 
filles.

Mr Camille Briand, maire de 1904 
à 1937, décide dès 1905, avec son 
conseil municipal, la construction 
d’une nouvelle école de 3 classes pour 
les garçons et 3 classes pour les filles.

Cette école doit respecter les normes 
nationales concernant la surface des 
classes, la hauteur sous plafond (4 
mètres !), la dimension des fenêtres, 
les sanitaires extérieurs avec fosse 
d’aisance.

Deux préaux permettent d’abriter les 
élèves. Les cours sont arborées mais 
séparées pour les garçons et les filles. 
Entre les deux cours, il y a un puits 
équipé d’une pompe à main, avec un 
bac dans chaque cour permettant un 
accès à l’eau pour les élèves et sans 
doute aussi pour les enseignants et 
leur famille. (Des logements de fonc-
tion sont en effet prévus à l’étage pour 
les instituteurs, ainsi que pour le rem-

plaçant).

Très peu d’artisans de Bellegarde ont 
les compétences pour réaliser un tel 
chantier. Seul le mobilier est réalisé 
par Mr Félix, menuisier du village.

Dès 1913, l’école entre en fonction  : 
elle est en cours d’achèvement, avec 
quelques difficultés de réalisation, 
son achèvement arrivant vers la fin de 
la guerre de 1914-1918.

A la fin du 19ème siècle, 300 enfants 
sont scolarisables sur une population 
de 1 700 habitants à Bellegarde, avec 
beaucoup de familles nombreuses.

Mais les familles ne suivent pas toutes 
les injonctions de l’État concernant 
la scolarisation des filles, à tel point 
qu’en 1922, une institutrice chargée 
des filles est remerciée par manque 
d’élèves filles.

Une des classes prévue pour les filles, 
à l’arrière du bâtiment, sert alors de 
cantine, jusqu’à la construction du 
restaurant actuel au début des an-
nées 1980.

L’école de Bellegarde est une des 
seules du département à avoir gar-
dé son aspect d’origine, en particu-
lier toutes les façades décorées de 
briques émaillées et de moulures de 
terre cuite.

Visite de l’école publique
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Raconte-moi Bellegarde

Ces visites sont accompagnées et com-
mentées par Jo JEANPIERRE, du mois 
d'avril au mois d'octobre, depuis 2010.

Le départ a lieu du parking du stade. Après 
la traversée du village et la montée sur la 
colline St Pierre, le retour se fait par la Char-
dière, le Raffay et la Veange, soit 8,3 km.

Cette activité mêle la randonnée et l’histoire 
en donnant des informations sur l’histoire 
du village et en racontant des anecdotes afin 
de mieux connaître Bellegarde. 

Dates des visites et inscriptions auprès de : 

Office de Tourisme FOREZ-EST

Tél : 04 77 94 64 74

www.visites-forez-est.com

AFIN DE FAIRE DÉCOUVRIR LE VILLAGE, L'OFFICE DE TOURISME 
LOIRE-FOREZ PROPOSE DES RANDOS VISITES.
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Comme chaque fin d’année le 
RIAPE «  Frimousse  » Relais 
Information Accueil Petite En-

fance, géré par la Communauté de 
Communes de Forez-Est, prend un 
petit temps pour vous donner de ses 
nouvelles.
Il rayonne sur les communes de 
Bellegarde-en-Forez, Cuzieu, Mon-
trond-les-Bains, Rivas et St André-le-
Puy.

SES MISSIONS
Pour les parents
Z  Une information sur les différents 
modes de garde  : Multi-accueil, mi-
cro-crèche, jardin d’enfants. 
Z  Un accompagnement dans la 
recherche d’un mode de garde indi-
viduel : la liste des assistants mater-
nels disponibles est remise aux pa-
rents.
Z  Un accompagnement du parent 
dans son rôle de parent employeur  : 
Aide au contrat de travail, congés 
payés, régularisation de salaire, ins-
cription sur le site Pajemploi (pour le 
versement de la prestation d’accueil). 

Pour les assistants maternels :
Un lieu ressource : 
Accompagnement sur les questions 
administratives concernant le 
contrat d’accueil.

Les temps collectifs ou temps 
d’animation 
Le RIAPE propose 3 temps d’animation 
par semaine, ouverts à tous les assis-
tants maternels du pôle.

Z  MONTROND-LES-BAINS :
Mardi et vendredi de 9h à 11h30.

Z  CUZIEU : Le 1er jeudi du mois

de 9h15 à 12h (salle ERA).

Z  BELLEGARDE-EN-FOREZ :

Le 3ème jeudi du mois de 9h15 à 12h 
(salle de la MJC).

Z  ST ANDRÉ-LE-PUY :

Le 4ème jeudi du mois de 9h15 à 12h 
(ancienne école maternelle). 

Les temps collectifs sont des moments 
importants pour l’enfant : Découverte 
de nouveaux jeux et activités, lieu de 
socialisation. L’enfant va prendre sa 
place au sein d’un groupe et apprendre 
de nouvelles consignes.

Pour les assistants maternels, c’est un 
lieu convivial, un lieu d’échange sur les 
questions éducatives et sur la profes-
sion. Certains assistants maternels 
empruntent des jeux éducatifs pour les 
enfants, ce qui est très important pour 
leur éveil.

A ce jour, dix assistantes maternelles 
sont en activité, ce qui satisfait les be-
soins de la commune.

POINT FORT POUR 
L’ANNÉE 2019-2020
Le 26 novembre 2019 à l’atelier du 
Rival de Montrond-les-Bains, le RIAPE 
organisait une soirée pour réfléchir 
sur le projet d’accueil que l’assistant 
maternel doit présenter aux parents en 
recherche d’un moyen de garde. 

Deux assistantes maternelles nouvelle-
ment agréées ont présenté leur travail 
aux autres assistantes maternelles du 
pôle  : une soirée riche en échange et 
partage de savoir-faire et savoir-être. 
42 assistantes maternelles étaient pré-
sentes. 

Suite à ce temps d’échange, des as-
sistantes maternelles ont éprouvé le 
besoin d’écrire ce projet. Deux ateliers 
d’écriture ont donc été mis en place 
à St André-le-Puy et Cuzieu au mois 
d’octobre, d’autres seront proposés 
ultérieurement sur la commune. 

QU’EST-CE QU’UN 
PROJET D’ACCUEIL ?
C’est un outil qui permet aux assistants 
maternels de se présenter, de présen-
ter leur famille, d’exposer leur travail :

L’accueil de la famille.

Le déroulement de la journée : le temps 
de jeu, le sommeil, les trajets d’école, 
le change, le repas, la promenade…, la 
visite de la maison. 

Merci aux assistantes maternelles 
pour tout le travail accompli auprès des 
enfants et des familles.

LE TERRITOIRE A 
BESOIN D’ASSISTANTS 
MATERNELS !
Depuis 10 ans, le nombre d’assistants 
maternels ne fait que diminuer, il y a 
peu de nouvelles recrues pour cette 
profession : il est fréquent que les as-
sistants maternels prennent une acti-
vité à l’extérieur lorsque leurs enfants 
grandissent et on note également un 
nombre important de départs en re-
traite.

Il est urgent que de nouvelles per-
sonnes assurent la relève et le RIAPE 
doit travailler à promouvoir la profes-
sion. Si des personnes sont intéres-
sées, elles peuvent contacter le RIAPE 
pour avoir des renseignements :

RIAPE
10, rue du Rival - Montrond-les-Bains   

   04 82 74 01 18

   ram.montrond@forez-est.fr

Horaires de permanence
d’accueil au public :
Lundi 9h-12h30 / Jeudi 14h-18h

Vendredi 13h-17h

Mardi sur rendez-vous : 13h-16h30

Les Frimousses



Bulletin Municipal no32

33Intercommunalité

Les quatre cantons

GROUPEMENT DES 4 CANTONS DES MONTS DU LYONNAIS

QUI SOMMES-NOUS ?

Notre association a été créée il y a 55 ans par les 
élus des Monts du Lyonnais, Rhône et Loire, afin 
de participer à l’animation du territoire en orga-

nisant des manifestations, en proposant des services 

pour faciliter l’organisation d’autres manifestations. Elle 

regroupe 42 communes.

Bien que les Cantons ne soient plus les mêmes, notre 

Association a conservé le périmètre des 4 anciens Can-

tons, reconnu comme étant suffisamment grand pour 

bien se connaitre, travailler et communiquer ensemble. 

Par contre, nous recherchons une nouvelle appellation.

2020, une année pas comme les autres.

LE GROUPEMENT DES 4 CANTONS 
N’A PAS ÉCHAPPÉ À LA RÈGLE
Plusieurs manifestations ont été 
annulées ou repoussées à 2021 :
Z  Le Concert CHORALIAS des chorales des 4 Cantons 

a été repoussé au printemps prochain et se déroulera 

toujours comme prévu à Saint-Laurent-de-Chamousset ;

Z  La rencontre bouliste des Vétérans est repoussée au 

mardi 8 Juin 2021 et sera organisée par l’Amicale Boule 

Duernoise ;

Z  Le 61ème Comice préparé par la Section de Chazelles-

sur-Lyon qui n’a pu avoir lieu, est reporté au 26 et 27 Juin 

2021, toujours à Chazelles.

L’Assemblée Générale du Groupement est programmée 

le Vendredi soir 19 Mars à Chazelles-sur-Lyon. 

Z  La Location de matériel a aussi été impactée du fait de 

l’annulation des manifestations. Rappelons que chaque 

Section du Groupement possède du matériel (chapi-

teaux, tables, bancs, chaises et barrières de sécurité) que 

peuvent emprunter les collectivités et les associations. 

Pour la Section de Saint-Galmier, renseignements et ré-

servation auprès des Services Techniques de la Ville de 

Saint-Galmier (04 77 94 98 82). 

CONNAISSEZ-VOUS LE 
COSTUMIER DES 4 CANTONS ?

C’est la caverne d’Alibaba où sont rassemblés 
tous les costumes accumulés au cours des 55 
années de l’existence du Groupement à l’occa-

sion des Comices dont les défilés à thèmes historiques 

ont fait la réputation de cette manifestation annuelle. Il 

s’est enrichi de déguisements en lien avec les dessins 

animés, les animaux, les héros de bandes dessinés … 

Vous y trouverez aussi des accessoires (sabots, cha-

peaux, besaces...). A qui s’adresse vraiment ce lieu ? aux 

Troupes de théâtre, aux Associations, aux particuliers 

pour des soirées à thème, aux écoles qui organisent 

des manifestations avec leurs élèves, à l’occasion d’Hal-

loween... Ou à toute autre occasion. 

OUVERTURE : MERCREDI DE 14H / 17H 
ET SAMEDI 9H / 11H30
Maison des Associations :

137, rue Cardinal Girard - ST-SYMPHORIEN-SUR-COISE

Prise de rendez-vous   04 78 44 58 69

CONTACT POUR
LA SECTION DE SAINT-GALMIER :
Z  Mme Dominique PAULMIER    07 60 18 03 54

Z  Ginette DECULTIEUX    06 83 40 49 98
présidente du Groupement
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Pourquoi des vitraux et non un simple verre ?

Un vitrail permet de donner à la lumière une dimension dif-
férente. Lorsque le soleil luit, lorsqu’il pleut ou qu’il neige 
la luminosité à l’intérieur de la chapelle est modifiée, 

mystérieuse même.

La combinaison des couleurs et de la transparence a renforcé 
cette ambiance propice au recueillement, à l’apaisement et per-
met à chacun de venir se recueillir en toute quiétude.

La chapelle rayonne sur la colline. 

Le but de notre association reste intact : protéger les marques 
du passé et garder les traces de ceux qui nous ont précédés 
avant de transmettre à notre tour ce bel héritage.

Nous vous invitons à visiter la chapelle en prenant les clés chez :
Joseph JEANPIERRE - 86, route de la Verchère  04 77 54 49 62 ou Dominique PLANTEROSE  04 77 54 56 28

Les Amis de Saint Pierre

LA PAROISSE EST À VOTRE SERVICE

En ce début d’année qui approche, 
au nom de la paroisse Saint-
Joseph-des-bords de Loire, je 

souhaite à tous les habitants de la com-
mune une bonne et sainte année 2021.

La paroisse Saint-Joseph-des-bords-
de-Loire c’est d’abord de nombreux 
bénévoles qui donnent de leur temps 
pour se mettre au service des habitants. 
Sans eux, la paroisse ne pourrait pas 
vivre. Merci à eux ! 

Sur la paroisse, nous avons aussi la 
chance d’avoir 2 salariés à mi-temps  : 

Véronique VILLARD pour la coordina-
tion de la paroisse et Claire CARAVANO 
pour la catéchèse des enfants, ainsi que 
4 prêtres qui sont en mission sur les 14 
villages que compte la paroisse  : Fré-
déric VILLIER, Jean-Baptiste BUCHET, 
Patrick FRENAY, et Jean MAZENOD qui 
vient assurer une messe le dimanche.

Que ce soit pour accompagner les pa-
rents pour le baptême de leurs enfants, 
pour aider les enfants à découvrir la vie 
chrétienne à travers la catéchèse, pour 
célébrer les messes du dimanche ou 

en semaine, pour accompagner des 
adultes qui demandent à être baptisés 
ou à faire leur 1ère  communion, pour 
visiter les personnes seules ou les per-
sonnes malades, ou pour soutenir les 
familles en deuil, nous sommes tous à 
votre service.  Une paroisse ne vit 
pas pour elle-même, mais pour les 
autres. Alors, en cette nouvelle année, 
si vous en avez besoin, n’hésitez pas à 
nous contacter.                           

Père Frédéric VILLIER,
curé de la paroisse.

Association Paroissiale

LA CHAPELLE S’EST ORNÉE DE VITRAUX DEPUIS 2019
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A L’ÉCOLE PRIMAIRE, COMME PARTOUT, L’ANNÉE A ÉTÉ 
UN PEU CHAOTIQUE

Pour rappel, après le confinement 
et la fermeture imposée, la Mairie 
de Bellegarde et l’équipe ensei-

gnante a tout mis en œuvre pour ac-
cueillir le plus d’élèves possibles dans 
la limite des mesures sanitaires alors 
très strictes.

Ainsi, à partir du 11 mai, les enfants prio-
ritaires ont pu être scolarisés à nouveau 
à Bellegarde. Dès cette date, le service 
de cantine a été fonctionnel.

Au 2 juin, grâce à la mise en place de 
personnel supplémentaire par la Mai-
rie, tant pour les désinfections que pour 
la gestion de groupes d’élèves, nous 
avons accueilli le maximum d’élèves 
possibles dans la limite des conditions 
imposées.
Mais ce n’est qu’à partir du 22 juin que 
les classes ont pu être reformées, la pré-
sence des enfants à l’école n’étant plus 
soumis au volontariat des familles et les 
normes sanitaires ayant été allégées.
Au vu de tous ces bouleversements, 
les conditions d’apprentissage ont été 
grandement modifiées. Il a fallu pour 
tous se réinventer et utiliser d’autres 
outils. L’équipe enseignante a assuré la 
continuité des apprentissages tout au 
long de cette période.
Les familles ont été également solli-
citées pour participer activement aux 
apprentissages de leurs enfants.
Merci à tous  : enseignants, Mairie et 
élus, parents d’élèves pour ces investis-
sements pendant cette période difficile.
Depuis la rentrée de septembre, le pro-
tocole sanitaire a encore évolué et per-
met un fonctionnement quasi normal 

dans le respect des gestes barrières 
évidemment.
L’année qui s’achève a vu peu de pro-
jets arriver à terme bien sûr. Seuls les 
PS-MS-GS-CP ont pu assister à un 
spectacle en février, présenté par la 
troupe des 3 Chardons.
Tous les autres projets de sorties, 
voyages ont dû être abandonnés.
Mais tout sera relancé pour 2020-2021, 
si les conditions le permettent.
Ainsi, les CM partiront à Lyon pour dé-
couvrir le patrimoine culturel de la ville.
Les CP-CE1-CE2 devraient se rendre à 
Usson en Forez pour en apprendre plus 
sur nos traditions.
Les maternelles envisagent d’assister à 
un nouveau spectacle.
Le premier cycle de natation a pu se 
tenir dans de bonnes conditions et on 
espère qu’il en sera de même pour les 
suivants.
Tous les enseignements ont pu re-
prendre (anglais dès le CP…) à la grande 
satisfaction de tous.

Nous souhaitons à tous une belle fin 
d’année 2020 et vive 2021 !
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C’EST PARTI POUR UNE NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE, QUI,
NOUS L’ESPÉRONS, SERA PLUS FESTIVE QUE L’ANNÉE PASSÉE...

L’association du Sou des écoles 
de Bellegarde-en-Forez ras-
semble donc des parents 

d’élèves de l’école, bénévoles, afin 
d’organiser plusieurs ventes et évène-
ments festifs tout au long de l’année 
scolaire. Tous les bénéfices permettent 
de financer les différents projets et 
activités pédagogiques menés par les 
enseignants pour toutes les classes  : 
voyage lecture, visites, voyages et 
spectacles, achat de livres et de maté-
riel, cadeau pour les futurs collégiens 
en fin d’année…
Le bilan de l’année dernière est mitigé 
car beaucoup d’évènements ont dû 
être annulés en commençant par notre 
Brocante annuelle dans le village.
Pour cette nouvelle année scolaire, la 
bourse aux jouets, vêtements et puéri-
culture, ainsi que le loto ont d’ores et 
déjà été annulés. Une vente de pizzas 
en partenariat avec Family’Pizza de 
Bellegarde a été réalisée en septembre 
et d’autres ventes seront proposées 
tout au long de l’année. Nous espérons 
pouvoir maintenir nos manifestations 
pour l’année 2020-2021.
Notez dès à présent ces dates :

Z  Noël pour tous les enfants de l’école 
et la classe en inclusion du DAI de 
Montrond : vendredi 18 décembre 2020

Z  Vente de Fruits Secs et préparations 
culinaires  : avant les vacances de fé-
vrier 2021

Z  Brocante : dimanche 4 avril dans les 
rues du village

Z  Vente de goûters de l’Atelier Gour-
mand de Marianne : avant les vacances 
d’avril

Z  Vente de fleurs et plants : le 11 mai à 
la sortie de l’école

Z  Remise de Cadeaux aux CM2  : fin 
juin

Z  Fête de l’école : le samedi 19 juin

En avril prochain, nous espérons éga-
lement que les élèves de CM pourront 
se rendre à Lyon pour leur voyage sco-
laire, reporté de l’année dernière. 

Lors de l’Assemblée Générale, le nou-
veau Conseil d’Administration a été 

élu, certains membres sont partis et 
un nouveau nous a rejoints. Mais pour 
encore dynamiser notre association 
et nos évènements, nous sommes 
toujours heureux d’accueillir de nou-
veaux bénévoles  : nous recherchons 
de super(s) parents prêts à donner 
quelques heures de leur temps pour 
partager ensemble des moments 
riches en émotions, convivialité et 
bonne humeur, tout ça pour le bien-
être de nos enfants !

Alors n’hésitez pas à nous contacter :

  sou.des.ecoles.bellegarde@gmail.
com

   07 81 44 96 58.

A très bientôt !

Sou des écoles publiques

Viterie Vérandas
Fabrication et pose de menuiserie Alu, Fer, Bois, PVC

sarl BONCHE
Verres glaces - Vitrage isolant - Tous produits verriers

FABRIQUE DE VÉRANDAS

Volets roulants - Stores - Bannes - Portail Alu très épais

Menuiserie PVC très épaisse avec triple joints aux normes CSTB - AFNOR
Vérandas Installux (voir site) ou triples vitrages

Bureau Atelier
1545 route de Bellegarde - 42210 SAINT-CYR-LES-VIGNES

  04 77 54 48 51 - 06 08 63 36 53     04 77 54 59 02
Ouvert le samedi matin de 8h30 à 11h
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En janvier 2020, tous les 
élèves de l’école sont partis à 
la découverte du patrimoine 

local. Petits et grands ont, en effet, 
pris la direction de Chazelles-sur-
Lyon pour visiter le musée du cha-
peau. Après une explication des 
différentes étapes de la fabrication 
des couvre-chefs, les élèves ont par-
ticipé à des ateliers de confection. 

Comme vous le savez, l’année sco-
laire 2019/2020 s’est achevée sur 
une note bien étrange. Malgré le 
contexte et les contraintes, chacun 
a su s’adapter et a fait au mieux. 
Nous avons avancé ensemble, pas à 
pas, vers l’inconnu parfois, mais en 
confiance.

Le mardi 1er septembre 2020, le 
grand rendez-vous de la rentrée 
est arrivé. Les élèves de l’école ont 
retrouvé leurs enseignantes, leurs 
camarades… et leur école qui a pour-
suivi sa mise en beauté : le couloir et 
la classe des plus grands ont ainsi 
été repeints. 

Cette année, 47 élèves sont inscrits. 
Nous espérons que les nouveaux 
élèves et leur famille ont trouvé leurs 
repères dans notre école, un accueil 
et une écoute. 

LA RÉPARTITION
EST LA SUIVANTE :
Z  Une classe de 20 élèves de Ma-
ternelle-CP avec Céline VAREILLES 
et Sophie SURREL, enseignantes, 
aidées de Naomie GODARD et Béré-
nice MEGHOUFEL, toutes les deux 
ASEM.

Z  Une classe de 27 élèves de CE1 
CE2 CM1 CM2 avec Marie-Ange PO-
THIER le lundi et Fanny BRUYERE, 
enseignante mais également chef 
d’établissement.

En classe, chaque élève pourra évo-
luer et travailler grâce aux ateliers 
de manipulation inspirés par la pé-
dagogie Montessori, guidés ou en 
autonomie, seul ou à plusieurs mais 
aussi à l’aide de feuilles de route 
ou grâce aux ceintures de compé-
tences permettant à chacun d’avan-
cer à son propre rythme dans le res-
pect des programmes officiels.
Pour cette année 2020/2021, nous 
avons choisi un thème qui sera le 
fil conducteur de notre année : « Du 
rire aux larmes… que d’émotions ! ». 
Nous espérons que d’autres projets 
ou découvertes viendront enrichir le 
quotidien des élèves et ainsi éveiller 
leur curiosité, leur sensibilité et le 
plaisir d’apprendre ensemble. 
Envie de découvrir notre école : nous 
vous invitons à prendre rendez-

vous pour un premier contact par 
téléphone ou par mail. Si le contexte 
sanitaire le permet, nous vous don-
nons également rendez-vous le sa-
medi 27 mars 2021 pour notre « ma-
tinée portes ouvertes ». 
Dans ce contexte sanitaire qui 
tend à nous éloigner les uns des 
autres, nous souhaitons que chacun 
puisse, malgré tout, vivre des temps 
d’échange et de partage, avec ses 
proches, en ces fêtes de fin d’année.
Prenez soin de vous et de vos 
proches.

L’équipe pédagogique de l’école 
Saint Pierre

 INFORMATIONS
ET CONTACT :
Z  Nous accueillons les enfants dès 
l’âge de 2 ans.  

Z  L’accueil périscolaire se déroule, 
le matin, à partir de 7h30 et jusqu’à 
18h00, le soir. 

Z  Chaque année, les élèves du CE1 
au CM2 font un cycle natation de 12 
séances à la piscine de Feurs.

Fanny BRUYERE,
chef d’établissement

  04 77 54 47 87

  ecoledumontillet@gmail.com

École Saint Pierre
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APEL du Montillet

Cet été, l'école St Pierre a béné-
ficié de quelques travaux de 
rafraîchissement, poursuivant 

ainsi sa mise en beauté, grâce à l'in-
vestissement d'une poignée de pa-
rents d'élèves pour qui le bricolage et 
la peinture n'ont plus de secret…

Les élèves ont pu faire leur rentrée 
dans de bonnes conditions, et ont sur-
tout été heureux de se retrouver.

Par suite des conditions sanitaires 
que nous connaissons tous, l'Apel 
privilégie cette année les ventes plu-
tôt que les manifestations. Le mar-
ché de Noël se voit ainsi annulé, les 
contraintes et incertitudes étant trop 
nombreuses.

Dès mi-septembre, l'Apel a proposé 
une vente de pizzas en partenariat 
avec la pizzeria de Bellegarde en 
Forez. Vente qui a remporté un franc 
succès.

En novembre, a eu lieu la tradition-
nelle vente de chocolats ainsi qu’une 
vente de lumignons que vous avez pu 
retrouver notamment dans les com-
merces du village.

Nous réitérons la vente de panier de 
légumes bio du jardin de Treille, ma-
raîcher à Maringes. Les paniers sont 
livrés chaque jeudi devant le portail de 
l'école. Trois formules sont proposées 
avec des légumes de saison qui varie-
ront chaque semaine en fonction de 
leur production, plus une possibilité 
de commander des pommes de terre.

Si vous êtes intéressés ou pour 
informations, n'hésitez pas à nous 
contacter :

  apel.montillet@voila.fr
  06 50 44 42 62

Notre chasse au trésor pour Halloween 
a dû être malheureusement annulée 

au dernier moment, alors que tout était 
prêt pour que les enfants déambulent 
déguisés au sein du village.

Mais ce n’est que partie remise... 
rendez-vous est donné pour l’année 
prochaine aux jeunes sorciers et sor-
cières. 

Nous ne pouvons pas encore nous 
positionner sur notre habituel loto 
du mois de mars. Tout va dépendre 
bien évidemment de l’évolution du 
contexte sanitaire.

En attendant prenez tous soin de vous 
et de vos proches.

L'équipe de l'Ogec et de l'Apel vous 
souhaitent de très belles fêtes de fin 
d'année.
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L'ACTIVITÉ DU CLUB 2019-2020 A BIEN DÉBUTÉ, AVEC DES PARTIES DE 
CARTES, DE SCRABBLE, DE RUMMIKUB, PUIS S'EST POURSUIVIE PAR LA 
BÛCHE DE NOËL ET LE TIRAGE DES ROIS

Un concours de belote, interne au club, s'est déroulé en 
début de saison. 

Le 14 Novembre, nous avons fait une sortie au cabaret 
de Renaison.

Malheureusement, ensuite, toutes les activités ont été stop-
pées à partir du 15 mars.

Le 2 Juillet, le Club a pu reprendre ses activités avec une marche 
à St-Genest-Malifaux, suivie d'un repas à l’Auberge du col de la 
République.
Après une petite pause pendant les vacances, la reprise a eu 
lieu le 2 Septembre et la marche a recommencé le 3 septembre.
Elle se pratique tous les jeudis après-midi, avec un départ à 
13h45 pour la grande marche, et à 14h30 pour la petite marche.

Nos marches s’effectuent 1 semaine sur 3 sur Bellegarde, et se 
font les 2 autres jeudis à l’extérieur pour varier les parcours. 

Les personnes intéressées par le Club ou la marche sont les 
bienvenues. 

Vous pouvez venir soit le mercredi à partir de 14h à la salle de 
La Verchère (pour le Club), soit le jeudi à 13h45 sur le parking du 
stade pour la grande marche ou à 14h30 pour la petite marche.

Pour tous renseignements : 
   04 77 54 15 12 ou 04 77 54 87 80

Club Soleil d’Automne

Après le grand WE des 10 ans de l’Asso-
ciation (Octobre 2019) et la venue de la 
chorégraphe australienne Maddison 

Glover, la suite de la saison s’est résumée à 
2 sorties pour le groupe  : Esvres en février 
et Roquebrune sur Argens en mars. Puis 
longue interruption…

Aucune sortie à l’extérieur n’est prévue dans 
les mois à venir, tous les grands évènements 

liés à la danse en ligne étant annulés.

Malgré les conditions très particulières de 
cette saison 2020/21, les cours ont repris 
avec enthousiasme début septembre. Les 
danseurs étaient impatients et motivés 
pour cette reprise tant attendue, malgré les 
contraintes imposées par les consignes du 
protocole sanitaire.

L’ensemble des danseurs était heureux de 

pouvoir continuer les cours, la commune 
n’étant pas, dans un premier temps, concer-
née par le couvre-feu instauré sur la métro-
pole de Saint-Etienne. Les horaires avaient 
été aménagés afin de permettre aux per-
sonnes concernées de pouvoir assister au 
moins à une partie des cours dispensés en 
soirée. Malheureusement, cet aménage-
ment aura été de courte durée, tout le dépar-
tement étant désormais soumis au couvre-
feu. Sept semaines de cours ont cependant 
pu être dispensés depuis début septembre.

Quelques débutants se sont inscrits en 
début d’année et malgré quelques départs, 
l’effectif total des adhérents se maintient 
autour de 45 inscrits.

Renseignements :
Association de danse en ligne,
tous styles de musique

HAPPY DANCE TOGETHER

Georges & Raymonde Baroin

   06 82 06 80 69

  www.happy-dance-together.com/

Happy dance together

Noël 2019, tous heureux à la perspective des fêtes de fin d’année en famille.
Période de l’insouciance … Prenez soin de vous
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Avoir un interlocuteur près de chez 
soi, être écouté et compris, c’est 
ce que propose l’ADMR pour 

aider tous ceux qui souhaitent bien 
vivre chez eux.

TOUS NOS SERVICES 
SONT AGRÉÉS QUALITÉ 
ET PEUVENT OUVRIR 
DROIT À RÉDUCTION 
OU CRÉDIT D’IMPÔT

MAISON DES SERVICES - ADMR 
DES VIGNES EN FOREZ

Permanences :
lundi, mardi, mercredi, jeudi

et vendredi matin de 8h30 à 12h

Pour tout renseignement,
contactez-nous   04 77 54 80 71 

ADMR

UNE ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES À VOTRE ÉCOUTE

L’ADMR EN ACTION POUR TOUS
MÉNAGE, REPASSAGE - AIDE À LA PERSONNE (séniors et 

personne en situation de handicap) - TÉLÉASSISTANCE

BÉNÉVOLE POURQUOI PAS VOUS ?
N’hésitez pas à rejoindre notre équipe pour cette mission passionnante. Afin d’assurer le bon fonctionnement de l’asso-
ciation, l’équipe de bénévoles cherche à s’étoffer :

Vous disposez d’un peu de temps libre pour le bénévolat ? Nous serions heureux de le partager avec vous !

Rejoignez une équipe locale de bénévoles qui agit sur le terrain, crée du lien social et est à l’écoute des personnes aidées 
pour veiller à leur bien-être.

En 2019 sur votre commune de BELLEGARDE-EN-FOREZ :

L’ADMR a effectué 5 710 heures pour 54 personnes aidées.
31 personnes bénéficient de la téléassistance FILIEN ADMR grâce à une 
équipe de 4 bénévoles et de 11 salariées. 
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LACHAND
MAÇONNERIE

BATIMENT
GÉNIE CIVIL

29, chemin de Martel
42600 MONTBRISON

Tél. 04 77 58 18 46
Fax : 04 77 58 42 44

Mail : lachand.sa@lachandsa.fr
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MALGRÉ TOUS LES PROBLÈMES, LES ACTIVITÉS ONT REPRIS

Pour cette saison 2020-2021, il y a :

Z Deux équipes U6-U7 regroupant 16 
petits joueurs débutants

Z Une équipe U10-U11 avec douze joueurs

Z Une équipe U14-U15 composée de 19 
joueurs : ils font du foot de compétition ! 

Ces équipes s 'entraînent et jouent à 
Bellegarde.
Il n’y a toujours pas d 'équipes sé-

niors FFF mais deux équipes "d'anciens" 
disputent le championnat FSGT à sept. 
Ces équipes jouent les jeudis en soirée 
et 23 joueurs composent ce groupe .

Nous souhaitons créer rapidement une 
équipe U8-U9 ,enfants né(e)s en 2012-

2013, même débutants, et ce afin de 
permettre à quatre joueurs de participer 
avec leur tranche d'âge. Cette équipe 
serait engagée en deuxième phase qui 
débuterait mi-mars. Contact : 06-26-68-
15-35
Grâce à nos sponsors, nous avons pu 
équiper les équipes de jeunes en jeux 
de maillots, coupe-vent et survêtements 
(avec participation des parents ) et nous 
avons aussi investi dans du petit maté-
riel.
Il n’y aura pas d'Assemblée Générale
cette année, le bureau reste donc en place, 
avec des parents qui s'investissent  !

Manifestations : il est difficile de les pro-
grammer...

CEPENDANT, SI LES 
CONDITIONS SANITAIRES 
NOUS Y AUTORISENT :
Z Le concours de belote aura lieu le 30 
janvier 2021.

Z De même, courant janvier ou février, 
nous organiserons une matinée tripes, 
n'ayant pu le faire pour la vogue.

Z En avril, nous souhaitons organiser un 
week-end tournois jeunes.

Z En juin, nous allons à nouveau propo-
ser la marche nocturne et le concours de 
pétanque. 

Pour la saison prochaine, nous allons 
tout faire pour recréer une équipe séniors 
FFF qui jouerait le dimanche après-midi 
afin de réunir nos supporters et de créer 
une animation au village .Ce sera un gros 
challenge mais nous allons y arriver !

Remerciements : un grand merci à nos 
sponsors pour les équipements, mais 
aussi à la Municipalité et à son équipe 
technique, sans oublier les parents qui 
ont insisté pour que ces équipes de 
jeunes évoluent à Bellegarde. 

En ces temps difficiles, Bellegarde-Sports 
vous souhaite de passer de bonnes fêtes, 
une bonne année 2021 et bien sûr : proté-
gez-vous !!! 

Bellegarde Sports 19-20

Réseaux d’énergie - Dissimulation de lignes
Borne de recharge électrique - Lotissements - Eclairage public

Eclairage terrains de sport
Réseaux fibre optique

4 Chemin des Frères Lumière - BP 111 - 42110 FEURS
Tél : 04 77 27 48 70 - Fax : 04 77 27 48 79

feurs@citeos.com
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Z L’union Bouliste compte 50 licen-
ciés et 30 cartes de membres.
Z Une équipe masculine quadrette 
traditionnelle de 6 joueurs évolue en 
Ligue M1, c'est-à-dire qu’ils jouent 
dans le championnat des 16 meil-
leures équipes de France. (Photo ci-
jointe)
Z Un club sportif de 13 joueurs qui 
évolue en National 1, le plus haut ni-
veau des équipes de notre départe-
ment.
Z Une équipe féminine doublette de 
2 joueuses qui évolue dans la deu-
xième division Nationale.
Z Beaucoup de joueurs et joueuses 
de Bellegarde en Forez participent 
aux concours régionaux.

La nouvelle équipe du bureau 
mise en place en octobre 2019 
avait beaucoup de projets pour 

l’animation au sein de la société, mais 

tous ces projets ont été reportés à plus 
tard, à cause du Covid. Cependant, il 
est sûr que l’animation va repartir et 
nous serons prêts pour remettre de la 
vie dans notre association.

AGENDA 2021 :
(sous réserve due à la crise sanitaire)

Z Samedi 17 avril : soirée grenouilles,

Z Jeudi 13 mai : concours de l’Ascen-
sion, 3è et 4è division, Challenge de 
la Municipalité, Challenge du PMU, 
Coupe PONCET,

Z Mercredi 9 juin : concours des vété-
rans, Challenge de la Société,

Z Samedi 24 juillet : 12h de l’Union 
Bouliste, 3è et 4è division, Challenge 
du Président,

Z Dimanche 25 juillet  : concours sur 
invitation, toutes divisions.

Président : Mr CHEVALIER Jean-Paul - Vice-président : Mr CHENEVIER Gabriel
Secrétaire : Mr MEILLAND Frédéric - Trésorière : Mme MIOTTO Véronique

Siège : 228, rue du stade - 42210 Bellegarde en Forez     ubb42210@gmail.com    04 77 54 88 71

Direction Régionale Centre-Est 
Agence de Montagny

Lieu-dit “La Rama” - BP 6 - 42840 Montagny 
Tél. : 04 77 66 12 53

centre-est-montagny@sade-cgth.fr - www.sade-cgth.fr

Panneau véhicule DR Centre Est 850x600mm.indd   1 11/07/2019   16:45
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Z  L’Accueil Jeunes de l’Association de Familles Rurales de 
Bellegarde-en-Forez accueille les jeunes, de la 6ème à la ter-
minale.

Z  Il crée des actions d’autofinancement afin de mettre en 
place des activités ou pour des projets tels que des voyages, 
des stages, etc…

Z  Lors du passage du Tour de France, par exemple, le samedi 
12 Septembre 2020, tous les jeunes de l’Accueil ont mis en 
place une Tombola. Ils ont vendu des tickets aux spectateurs, 

venus nombreux ce jour-là, et ont participé au tirage au sort, 
en fin de journée. Tous ont été très motivés. 

Nous remercions d’ailleurs tout particulièrement les 
artisans et les commerçants de Bellegarde-en-Fo-
rez qui nous ont fourni les lots gratuitement ainsi 

que la Mairie qui nous a permis la mise en place de cette 
tombola.

Toujours dans la perspective de s’autofinancer, l’accueil va 
distribuer le bulletin municipal en cette fin d’année.

Familles Rurales

DERNIÈRES NOUVELLES DE L’ASSOCIATION :
4 nouvelles personnes sont venues nous rejoindre au sein de 
l’amicale. 

En raison du confinement, le traditionnel thé dansant 
du dernier dimanche de novembre n’a pu avoir lieu. 
Il est naturellement programmé pour 2021. 

Z  Lundi 28 décembre 2020, une collecte exceptionnelle sera 
organisée avec le soutien du Crédit Agricole. 

EN CE QUI CONCERNE LES COLLECTES DE 
2021, ELLES SE TIENDRONT
DE 15 H À 19 H AUX DATES SUIVANTES :
Z  Vendredi 23 avril

Z  Vendredi 24 septembre

Z  Mardi 21 décembre

Amicale pour le don 
du sang bénévole

Photo prise lors du thé dansant de novembre 2019
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Le programme de l'année prochaine est en cours de préparation :
Z  une balade énergétique début juillet (date à définir)
Z  une balade pieds nus début septembre
Z  forum octobre rose le 23 ou 24 octobre

Le programme 2021 sera mis sur notre site internet ainsi que sur 
notre page Facebook

   06 37 31 83 25    rozenns42@gmail.com
  www.rozenns.com    @rozenns42

Association Les Rozenn’s
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Clique Notre Dame de Bellegarde

La clique lors de la cérémonie du 11 novembre 2019

La potée le 22 février 2020

La clique lors du passage
du Tour de France à Bellegarde,

le 12 septembre 2020

Les jeunes lors de la potée
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JANVIER
Z  Samedi 09 janvier
Repas du CCAS   annulé

Z  Dimanche 10 janvier 
Voeux du Maire   annulé

Z  Dimanche 17 janvier, 14h00
Loto Sou des écoles    annulé
Salle des Fêtes

Z  Vendredi 29 janvier, 20h00
A.G. Amicale du sang
Salle de la Verchère

Z  Samedi 30 janvier, 14h00
Concours de belote
Bellegarde sports - Salle des Fêtes

FÉVRIER
Z  Samedi 06 février, 21h00
Théâtre par le KFT - Salle des 
Fêtes

Z  Samedi 13 février, 14h00
Concours de belote Classe 2023
Salle des Fêtes

Z  Samedi 20 février, 21h00
Repas dansant de la Clique
Salle des Fêtes

Z  Samedi 27 février 
Sou des écoles - Salle des Fêtes

MARS 
Z  Samedi 6 mars

Tripes et belote - Sport Auto 42
Salle des Fêtes

Z  Vendredi 12 mars, 20h00

Conférence - Commission Culture
Salle de la Verchère

Z  Dimanche 14 mars, 14h00

Loto de l’APEL
Salle des Fêtes

Z  Samedi 20 mars

Clique - Salle de la Verchère

Z  Dimanche 21 mars 

Boudin Frites - Classe 2023
Salle des Fêtes

Z  Samedi 27 mars

A.G. Les Amis de St Pierre
Salle de la Verchère

Z  Dimanche 28 mars 

Soleil d’Automne
Salle de la Verchère

AVRIL
 Z  Dimanche 04 avril 

Brocante Sou des écoles
rues du village

Z  Samedi 10 avril, 11h00

Banquet des classes en 10
Salle des Fêtes

Z  Samedi 17 avril 

Soirée grenouilles
Union Bouliste - Salle des Fêtes

Z  Vendredi 23 avril, 15h00

Don de sang - Salle des Fêtes

MAI
 Z  Jeudi 13 mai 

Concours de boules
3è et 4è division 

JUIN
 Z  Mercredi 9 juin 

Concours de boules
Vétérans 
Z  Samedi 12 et
dimanche 13 juin 

Anniversaire de la clique - Stade

Z  Samedi 19 juin 

Kermesse de l’école publique
Salle des Fêtes

Z  Samedi 26 juin 

Fête de la musique
Commission Animations

Agenda 2021

JUIN
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30      

MAI
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

     1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31  

JANVIER
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

 1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

AVRIL
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

   1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 

FÉVRIER
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

MARS
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31
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Agenda 2021

Toutes ces manifestations
ne sont données qu’à titre 
indicatif, les dates pouvant 
varier suivant l’évolution de 
la crise sanitaire, certaines 

risquant même d’être, 
purement et simplement, 

annulées.

SEPTEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30     

NOVEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

AOÛT
Lu Ma Me Je Ve Sa Di
      1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30  31

JUILLET
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

   1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31  

OCTOBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

   1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

DÉCEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31    

JUILLET
 Z  Vendredi 2 et samedi 3 juillet 

Gala de danse
Familles rurales
Salle des fêtes

Z  Samedi 24 juillet 
12h de l’Union Bouliste
3è et 4è division 

Z  Dimanche 25 juillet 
Concours de boules
sur invitation 

SEPTEMBRE
 Z  Samedi 11 septembre, 10h00

Inscriptions MJC et FR
MJC

Z  Vendedi 24 septembre, 15h00
Don de sang
Salle des fêtes

Z  Dimanche 26 septembre 
Bourse aux jouets
Sou des écoles
Salle des fêtes

OCTOBRE
 Z  Samedi 9

et dimanche 10 octobre, 11h00
Belleg’Art s’expose
Salle des fêtes

Z  Samedi 16 et dimanche 17 octobre
Gala de danse
Happy Dance Together
Salle des fêtes

Z  Samedi 23 octobre, 11h00
Banquet des classes en 11 
Salle des fêtes

NOVEMBRE 
Z  Samedi 06 novembre, 21h00
Concert Celtique
Commission Culture
Salle des fêtes

Z  Samedi 20 octobre 
Sou des écoles
Salle des fêtes

Z  Samedi 27 octobre 
Concours belote
Soleil d’Automne
Salle des fêtes

Z  Dimanche 28 octobre, 15h00
Thé dansant
Amicale du sang
Salle des fêtes

DÉCEMBRE 
Z  Dimanche 05 décembre 
Marché de Noël
l’APEL Salle des fêtes

Z  Samedi 11 décembre 
AFR
Salle des fêtes

Z  Samedi 19 décembre, 21h00
Théatre
Commission Culture
Salle des fêtes

Z  Mardi 21 décembre, 15h00
Don de sang
Salle des fêtes
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